
1954 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 13 mars 2002, 134e année, no 11 Partie 2

pourra désigner de temps à autre conformément à toute
législation l’y habilitant, soit autorisée, pour et au nom
du Québec, à faire toute chose et à signer tous docu-
ments ou écrits, non substantiellement incompatibles
avec les dispositions des présentes, qu’elle jugera néces-
saires ou utiles aux emprunts contractés dans le cadre de
ce régime d’emprunts et à leur garantie par le Québec ;

QUE le présent décret remplace le décret n° 491-2001
du 2 mai 2001.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37869

Gouvernement du Québec

Décret 165-2002, 20 février 2002
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration d’Investissement Québec

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur Investissement
Québec et sur La Financière du Québec (L.R.Q., c. I-16.1)
modifiée par le chapitre 69 des lois de 2001 constitue la
société Investissement Québec ;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que les
affaires de la société sont administrées par un conseil
d’administration composé de onze membres dont un
président-directeur général nommés par le gouvernement
et que le mandat des membres, autres que le président-
directeur général, est d’une durée d’au plus trois ans ;

ATTENDU QU’un poste de membre du conseil d’admi-
nistration d’Investissement Québec est vacant et qu’il y
a lieu de le pourvoir ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre d’état à l’Économie et aux Finances
et ministre des Finances :

QUE monsieur Georges Felli, sous-ministre du minis-
tère de l’Industrie et du Commerce, soit nommé membre
du conseil d’administration d’Investissement Québec
pour un mandat de trois ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37870

Gouvernement du Québec

Décret 167-2002, 20 février 2002
CONCERNANT la nomination de madame Hélène
Bouillon, comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice :

QUE madame Hélène Bouillon de Québec, avocate et
membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu de
l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q.,
c. T-16), durant bonne conduite, par commission sous le
grand sceau, juge à la Cour du Québec, pour exercer la
compétence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi
sur les tribunaux judiciaires dans tout le territoire du
Québec, avec effet à compter des présentes ;

QUE le lieu de résidence de madame Hélène Bouillon
soit fixé dans la Ville de Québec ou dans le voisinage
immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37871

Gouvernement du Québec

Décret 168-2002, 20 février 2002
CONCERNANT la nomination de monsieur Pierre E.
Audet, comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice :

QUE monsieur Pierre E. Audet de Québec, avocat et
membre du Barreau du Québec, soit nommé en vertu de
l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q.,
c. T-16), durant bonne conduite, par commission sous le
grand sceau, juge à la Cour du Québec, pour exercer la
compétence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi
sur les tribunaux judiciaires dans tout le territoire du
Québec, avec effet à compter des présentes ;

QUE le lieu de résidence de monsieur Pierre E. Audet
soit fixé dans la Ville de Saint-Jérôme ou dans le voisi-
nage immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37872
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